
Résultats MP 2018-2019 : concours 2019

Intégration Remarque
ENS Lyon Admissible ENS et Polytechnique
ISUP (Paris) Admis à l’ENSAI (Rennes)
ENAC (Toulouse)
Mines de Paris Admissible à l’École polytechnique
Télécom Paris
Centrale Paris Admissible à l’École polytechnique
Centrale Lille 5/2 en 2018-2019
SupAéro (Toulouse)
ENSTA (Palaiseau)
Centrale Nantes
Centrale Nantes
IOGS (SupOptique) (Palaiseau) 5/2 en 2018-2019
ENSIMAG (Grenoble) 5/2 en 2018-2019
ENSIMAG (Grenoble)
Télécom SudParis (Évry)
Télécom SudParis (Évry)
Télécom SudParis (Évry)
Télécom SudParis (Évry)
SupMéca (Paris)
L3 Mathématiques Admissible CCINP
IMT - Mines d’Alès
IMT Atlantique (Brest)
SupMéca (Paris)
L3 Mathématiques (Paris VII) Admis à l’ENSAI-Fonct. (Rennes)
ESTP Paris - Travaux Publics (Cachan)
Sup Galilée (Villetaneuse) Admissible au CCINP
L3 Mathématiques (Paris VI) Admis à l’EISTI Cergy - Pau
ESTP Paris - Bâtiment (Cachan)
EIVP (Paris)
Polytech Nice-Sophia - Informatique

5/2 en 2019-2020 Admis à l’ENSEIRB (Bordeaux)
5/2 en 2019-2020 Admis Mines Saint-Étienne-ISMIN
5/2 en 2019-2020 Admise à SupAéro (Toulouse)
5/2 en 2019-2020 Admise à Télécom Strasbourg
5/2 en 2019-2020 Admissible aux concours communs Mines-Ponts (CCMP)

Admissibilités : Tous les étudiants ont obtenu au moins une admissibilité. On dénombre trois admissibles à l’École
polytechnique, un admissible aux ENS Ulm, Lyon, Saclay et Rennes ; quatorze admissibles aux Mines ; quinze admissibles
aux écoles Centrale (dont quatre à Centrale Paris) et quatre admissibles à l’ENSAM (Arts et Métiers). Tous les candidats
aux CCP y sont admissibles ainsi que tous les candidats à E3A .

Admissions : Tous les étudiants ont obtenu au moins une admission : un étudiant est admis à l’ENS de Lyon, cinq
étudiants sont admis à des écoles du groupe des Mines (dont un aux Mines de Paris, un à Télécom Paris, deux à SupAéro,
un à l’ENSTA) ; un étudiant est admis à Centrale Paris, deux à Centrale Nantes, un à Centrale Lille ; deux à l’ENSIMAG
(Grenoble) ; un étudiant est admis à l’ENAC (Toulouse).

Intégrations : Les étudiants intègrent l’école qu’ils ont classée en premier choix, à l’exception de quatre étudiants qui,
malgré leur admission, optent pour une année de « 5/2 ».


